
 

GARANTIR LA SÉCURITÉ ÉCONOMIQUE (4) 

La prévoyance empêchée 

 

Prévoyance = Système de garanties permettant de faire face à une 

perte de rémunération liées à l’incapacité de travailler (maladie, 

accident ou chômage), l’invalidité ou le décès.  

 

Aujourd’hui 

Risques couverts par : 

− Une subtile combinaison entre des prestations de sécurité sociale 

(indemnités journalières, pension, rente ou capital décès), dites 

« de base ». 

+ 

− Des garanties de protection sociale complémentaire dans des 

conditions strictes (protection pas toujours obligatoire)  Marché 

très règlementé.  

 

 

 

Résultats 

 La Sécu transfère des charges vers le secteur concurrentiel + 

procède à des ponctions financières récurrentes sur ce secteur 

concurrentiel.  

 Concurrence bridée.  

 Encadrement des garanties → Financement subi de garanties non-

choisies → Prévoyance = Protection parfois absente, souvent 

insuffisante.  

 

 


